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Résumé :
Le présent rapport concerne la demande de la grange aux paysages en vue du soutien
technique et financier du Département pour le projet d'éco médiateur afin de lutter
contre la précarité énergétique de locataires du parc HLM. Cette action a été retenue
dans le cadre du programme départemental 'réduire sa facture d'eau et d'énergie chez
soi' adopté par le Conseil Général le 22 octobre dernier.

 
  
Le plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD)
2010-2014 a programmé des actions de lutte contre la précarité énergétique.
 
Dans ce cadre, le Pays de Saverne Plaine et Plateau, les opérateurs locaux du SCoT de la
région de Saverne et la grange aux paysages sollicitent le Département pour un soutien
technique et financier à son projet « eco médiateur » qui fait suite à l’expérimentation d’une
démarche « médiaterre » sur les sites de logements HLM de Saverne et de Dettwiller.
 
Cette action vise à accompagner sur la durée des familles volontaires issues des quartiers
d’habitat social pour qu’elles fassent évoluer leur comportement quotidien en adoptant des
éco gestes.
 
A cet effet, l’ensemble des partenaires mobilisés (SMICTOM de la région de Saverne,
SMITOM de Haguenau-Saverne, les communes de Saverne et de Dettwiller, l’UTAMS de
Saverne, ES Energie, DOMIAL et OPUS 67, la Mission locale et le SDEA) souhaitent
constituer une équipe de 4 jeunes volontaires en service civique recrutés par la Grange
aux paysages.
 
Ces jeunes volontaires seront chargés d’accompagner des familles et ponctuellement
engager des actions plus larges de sensibilisation.
 
Le coût total du projet s’élève à 35 250 € et les partenaires sollicitent l’aide financière du
Département à hauteur de 2 500 € dans le cadre du PDALPD. Par ailleurs, les services de
l’UTAMS seront impliqués dans la mise en oeuvre de cette action.
 
Au vu des orientations retenues par le PDALPD dans le cadre des actions de lutte contre la
précarité énergétique et du programme « réduire sa facture d’eau été d’énergie chez soi »,
il vous est proposé de répondre positivement à la demande de la Grange aux paysages.
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24284 65-6574-72 132 856,20 € 26 175,67 € 2 500,00 €
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide d'attribuer à la Grange aux paysages une
subvention de 2 500 € dans le cadre du projet d'éco médiateur visant à sensibiliser des
familles locataires du parc HLM à la lutte contre la précarité énergétique.

 
  
 Strasbourg, le 19/11/12
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


